
Bilan Côté Covids longs 

L ‘UPGCS ne lâchera rien, et continuera à clamer ce que certains refusent 

d’entendre :  

- Une ALD Covid long doit être instaurée puisque maintenant, les connaissances 

permettent d’objectiver la réalité physio-pathologique de cette maladie. Les 

demandes de tests positifs ou de sérologies sont obsolètes et démontrent que 

les experts qui étudient les dossiers, n’ont pas suivi l’évolution des publications 

scientifiques. Nous allons monter un dossier sur  les symptômes et leur mise 

en évidence radiographique et biologique et les appuyer de publications 

validées par les scientifiques.  

- La précarité des victimes de 2020 doit être mise en évidence. Souvent infectées 

en milieu professionnel, il est inadmissible de les laisser dans cette détresse 

financière qui s’ajoute aux lourdeurs administratives et au quotidien d’une 

maladie douloureuse et invalidante souvent. Nous solliciterons donc les 

autorités mais aussi les ARS, les députés et sénateurs, mais aussi les mutuelles 

et les syndicats peu actifs dans la défense de leurs adhérents impactés par 

cette maladie.   

- Accompagner les malades dans le maintien de leur emploi, après ces 3 années 

de maladie sans accompagnement . 

- Formation des médecins conseils des médecins du travail.  

- Informations aux employeurs. 

- Reconnaître la maladie professionnelle plus facile, or il y a de plus en plus 

d’actions pour annuler cette reconnaissance  

- Étendre la maladie pro à toutes les professions. 

- Créer une grille evaluation de reconnaissance handicap. Par la CPAM et par la 

MDPH 

- Information grand public au départ du ministère et de la CPAM et pas à la charge 

des associations et des usagers  

- Réclamer un plus grand investissement du ministère de la Santé, qui répond 

souvent en auto-satisfaction de ce qui est en place . 

-  Créer la plateforme prévue par le  décret de 2022  

- Informer et coordonner toutes les ars sur le plan national. Trop de disparités 

géographiques après 3 ans  

Le ministère refuse d’entendre l’ensemble des associations de malades covids longs 

et privilégie une seule voix associative. C’est surtout pour ne pas subir la pression de 

l’urgence de la situation dramatique des malades sur le plan médical, administratif et 

financier.  

Si le travail d’observation rigoureuse de cette pathologie est une nécessité indéniable 

pour faire avancer les connaissances, il est inhumain de ne pas entendre les plaintes 

des malades.  

Nous assumons volontiers notre rôle ingrat d’association dérangeante et trublion. Non 

tout ne va pas bien pour les usagers de la santé et c’est le rôle de l’UPGCS de le faire 

entendre.  



C’est de plus de l’antidémocratie sanitaire que de n’entendre qu’une source 

d’informations. Mais c’est courant actuellement dans la gestion politique de notre pays 

et c’est regrettable.  

Nous venons de démarrer une campagne d’informations via les flyers et les stickers. 

Nous étudions la possibilité d’une information directe publicitaire sur des lieux 

privilégiés.  

Dès la sortie du film , Warrior, l’UPGCS mettre en place des séances publiques et 

privées de projection avec soirée débat autour du thème.  

Sur le plan scientifique, Claude Escarguel multiplie les contacts pour comprendre 

comment venir à bout de cette persistance virale, des micro coagulations, et des 

perturbations du microbiote. Cette semaine encore, l’étude de cellules souches 

confrontées à des bactéries et virus covid ont été démarrées en laboratoire. Sans 

soutien financier public, nous le précisons ! Si elles viennent confirmer ses recherches 

de microbiologie, ce serait une découverte scientifique inédite. On croise les doigts … 

Nous ne pouvons que le remercier d’avoir repris le travail de recherche dans l’intérêt 

des malades.  

Mais le temps de la science est long aux malades … c’est une constante dans toutes 

les pathologies. C’est pourquoi nous sommes présents  

- Dans l’accompagnement des malades, moralement  

- Pour les dossiers administratifs  

- Pour les orienter vers les meilleures prises en charge notamment concernant 

leurs examens, leur sama,  

- Pour d’éventuelles actions en justice pour faire reconnaître leurs droits  

Nous sommes ouverts à vos demandes, à vos suggestions, contactez-nous !  

 


